
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades 

79600 AIRVAULT 

Déc n°2024-039 

 

Décision 
 
 

Convention de partenariat pour la récupération 

du flux de petits aluminiums et souples du standard aluminium 

issus de la collecte séparée 2024 - 2029  
 

 

Le Président de la Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet 

 

• Vu la délibération n°D2023-061 en date du 26 septembre 2023 délégant des 

compétences au Président 
 

DECIDE 
 

Article -1. 

 

D’accepter la nouvelle convention pour la reprise des petits aluminiums et souples issus de la 

collecte sélective conclue avec Deloitte pour la durée de l’agrément du nouveau barème G de 

Citéo (2024 – 2029). Cette convention a pour objectif de :  

 

 Favoriser l’augmentation des performances de la collecte et du tri des emballages et 

objets en aluminium par les habitants sur le territoire de la collectivité. 

 Participer au coût de collecte, tri et traitement des emballages et objets en aluminium 

(notamment aux efforts de communication sur le geste de tri). 

 Verser une dotation aux démarches volontaires des collectivités en faveur du recyclage 

de l’aluminium, en complément des soutiens financiers de Citéo/Adelphe. 

  

Article -2. 

De signer l’ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision. 

 

Article -3. 

D’en informer lors d’un prochain conseil communautaire conformément à l’article L. 5211-10 du 

code général des collectivités territoriales. 

 

 


